
Déclaration du Burundi au Conseil d'administration/UNICEF 

 

MERCI DE M ACCORDER LA PAROLE, 

 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration de l’UNICEF 

Madame la Directrice Générale de l’UNICEF, 

Mesdames/Messieurs les membres du C.A de l’UNICEF, 

Distingués participants,  

D,entrée de jeu, nous voudrions nous associer à la déclaration faite par le Maroc au nom du Groupe des 

pays africains membres du Conseil d’Administration de l’Unicef. Nous voudrions aussi  féliciter Madame 

la Directrice Générale de l’UNICEF et, à travers elle, l’ensemble de son staff et personnel dans tous les 

pays pour le travail immense et ses nombreuses réalisations dans un contexte extremement difficile lié à la 

Pandémie de la Covid 19. Nous vous assurons notre totale coopération pour que, tous ensemble, à l’issue 

de cette session du Conseil d’Administration, nous puissions offrir de nouvelles perspectives contenant 

dans le plan stratégique 2022 -2025 qui montre les principaux objectifs et activités de l’Unicef. 

Nous voudrions, par ailleurs, vous assurer tout l’intérêt et toute l’importance que nous attachons à ces 

travaux et souhaitons que les débats sur les points à l’ordre du jour soient des plus productifs. 

Pour ne laisser personne de coté et pouvoir construire le monde que nous voulons aux générations présentes 

et à venir en particulier les enfants et les jeunes, notre délégation pense que l’Unicef est un très bon 

partenaire et nos pays entretiennent aujourd’hui de très bons rapports avec l’Unicef.  

Nous souhaitons toutefois soulever deux défis majeurs avant de terminer par une observation: 

 

1. Il semble plus qu’opportun de relever les défis multidimensionnels et complexes associés à la 

pandémie de la Covid 19 étant données les pertes énormes dans tous les domaines de la vie et 

spécifiquement le nombre élévé des enfants qui ont dù arrêter la fréquentation scolaire, l’impérieuse 

nécessité de la continuité des services de base comme l.éducation, la santé,…. A cet effet, le 

renforcement des systèmes de santé, d’éducation, de protection sociale,… s’impose.  

2. L’autre défi que nous voudrions soulever concerne la question des financements limités des 

programmes au moment où il faut accroitre le budget surtout dans les pays où il y a une situation 

humanitaire chronique. La mobilisation des fonds pour répondre efficacement aux défis 

multidimensionnels soulève de longues discussions avec les donnateurs pendant que l’Unicef fait 

face à la fois aux urgences humanitaires sur terrain et aux questions de développement.  

 

Pour terminer, nous voudrions attirer votre attention sur la nécessité de commanditer une 

étude à présenter aux prochaines sessions du Conseil d’Administration pour decision en 

rapport avec une possible extension du role de l’Unicef dans la tranche d’âge de 19 ans à 25 

ans.  

 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE AIMABLE ATTENTION. 

 


